Federazione di l’eletti naziunalisti, eculugisti è prugressisti

Un outil pour optimiser l’action d’élus de progrès

« A Federazione di l’eletti naziunalisti, eculugisti è prugressisti » a tenu sa première conférence de presse le 22 octobre à Aiacciu. Objectif : présenter la démarche, ses champs d’action, et les femmes et les hommes qui les porteront.

27 élus, territoriaux ou municipaux (maires, adjoints ou conseillers), composent le bureau, et c’est Julia Sanguinetti Roquefort, élue à Cavru, qui l’anime. La toute nouvelle présidente répond aux questions d’Arritti.

Quel est le message de ce premier rendez-vous avec la presse ?

Annoncer officiellement la création de « a Federazione di l’eletti ». L’AG constitutive s’est tenu à Corti le 11 octobre dernier. Elle a adopté ses statuts ainsi que sa Charte fondatrice qui trace un chemin clair. 27 élus de toutes les grandes régions de l’île ont été désignés pour animer le travail. La Fédération est en place pour fonctionner. Elle compte d’ores et déjà une centaine d’adhérents effectifs, mais dispose d’un potentiel bien plus important, compte tenu des contacts et des « retours » que nous avons eus depuis quelques semaines. Nous lançons donc un appel à adhésion pour que les élu(e)s qui se reconnaissent dans les valeurs* de cette démarche novatrice et transparente rejoignent la construction.

Quels sont les buts poursuivis?

Le désir très fort de rendre nos mandats efficaces, car tel est l’engagement que nous avons tous pris lors de l’élection de mars dernier, pour ne parler que des élu(e)s municipaux. Et ce n’est pas si évident que ça, lorsqu’on se retrouve confronté à un système politique nébuleux, des ficelles administratives compliquées, une force d’inertie ambiante qui vous plombe le moral… Ce qui nous unit avant tout, c’est un désir fort d’agir et de construire. Le but est de mettre en place un outil de travail pour partager nos connaissances, nos expériences et nos idées. En fait, nous constituer en réseau, faire circuler de manière claire et rapide toute information susceptible d’intéresser les membres de ce réseau, échanger régulièrement, être ainsi une source de propositions pour faire avancer les débats de notre société.

Mais même si vous partagez des valeurs, vous venez d’horizons un peu différents…comment ça peut fonctionner ?

La conjugaison de nos expériences diverses, neuves ou anciennes, la conjugaison de valeurs fondamentales que véhicule chacun des courants représentés, leurs idées et leurs connaissances, se retrouvent collégialement et sans arrières pensées, au sein de la Federazione, au service d’une même cause : le service rendu à la Corse et à ses citoyens ! L’intérêt général en somme ! Un bien drôle de terme, il est vrai ! En ce siècle curieux, il a été et est utilisé comme vague « expression commune »… ça fait bien… Et bien, pour nous, il est un souci majeur et figure dans la charte que nous avons adoptée. Il s’agit de lui rendre sa valeur : quelle meilleure solution pour œuvrer au bien collectif que d’y travailler collectivement ?!

Concrètement, comment vous y prendrez vous ?

Outre le partage de nos connaissances et de nos propositions d’action respectives, nous intégrerons ponctuellement – comme cela a été le cas lors de notre première séance de travail, le 11 octobre, sur le thème du foncier – la participation de techniciens et de professionnels avisés sur les thèmes que nous aborderons. L’idée étant, vous l’aurez compris, de conjuguer l’inventivité politique avec une réalité professionnelle de terrain. Ce que nous proposerons ensuite au sein de nos collectivités respectives, pour répondre aux problèmes rencontrés au cours de nos mandats, sera donc le fruit d’un réel travail. Nous avons commencé par le foncier, car la question de la terre et toutes ses problématiques nous semblent fondamentales (spéculation, indivision, dépossession…). La précarité, le mal vivre de la démocratie, les menaces sur l’environnement, le non développement, le chômage, etc… sont autant d’autres problèmes qui rongent malheureusement notre île et pour lesquels il faut imaginer des solutions adaptables à l’échelle de la Corse. Nos séances de travail se concluront par des publications, de sorte à diffuser le plus possible auprès des élu(e)s intéressés, les conclusions de nos réflexions.

Avancer des propositions, c’est profondément politique, ce pourrait même être électoral… non ?

Franchement, notre Fédération n’a pas vocation à aller aux élections. Le but, je l’ai dit, est de rendre les élections déjà acquises efficaces. Mais il est vrai que nous sommes dans une démarche politique. Individuellement et collectivement, nous sommes des élu(e)s, et dire que nous ne pensons pas aux échéances futures et que nous n’espérons pas voir la Corse évoluer, serait un mensonge. Ces échéances, chacun les abordera avec sa ligne. Si ces lignes se rejoignent, tant mieux, si cela n’est pas le cas, cela ne pourra pas être contradictoire compte tenu des valeurs qui nous rassemble, et cela n’enlèvera rien à l’action menée par la Fédération. Elle est un espace neutre qui se construit en dehors des partis, en dehors des élections, et qui doit permettre à chaque élu, une fois élu, d’optimiser sa capacité d’action. Bref, sa vocation est purement au travail. Un instrument politique novateur, moderne, une autre façon de structurer l’espace politique !

Petit encart
* I Valori

La Charte fondatrice adoptée le 11 octobre s’appuie notamment sur les valeurs suivantes :

- l’humanisme, la démocratie, le respect de la vie et le rejet du racisme

- la primauté de l’intérêt général

- l’intégrité et la probité

- la sauvegarde et la promotion de l’identité corse (sa langue, sa culture, ses traditions et la sauvegarde de sa terre)

· le choix exclusif de l’action publique et transparente.

Article ajouté en colonne dans les pages

La question foncière

La première séance de travail de « A Federazione di l’eletti naziunalisti, eculugisti è prugressisti » a posé la question foncière. M. Vallecale, pour la Safer, Mlle Dampne, technicienne de la Chambre d’Agriculture, M. Fideli, fonctionnaire de la DDE qui fut en charge de l’établissement de l’Atlas littoral des espaces remarquables pour la Corse du Sud, Dumè Bianchi, maire de Villanova, ont fait part de leur expérience pour éclairer le débat.

Ci-desous, voici la synthèse des travaux de la Fédération. Un document de travail plus complet sera publié dont Arritti rendra compte alors.

En résumé, les propositions qui ont été avancées sont de trois ordres :

1/ Les propositions à mettre en œuvre immédiatement, dans le cadre du système juridique existant, de sorte à mobiliser les instruments juridiques et financiers actuels au service d’un objectif stratégique prioritaire : lutter contre la spéculation et maintenir le lien entre les Corses et leur terre.

- des PLU privilégiant le foncier agricole et refusant l’expansion des résidences secondaires

- élargissement des réserves foncières publiques

- renforcement des moyens de la Safer

- création effective d’un Fonds ou Office foncier, rattaché à la CTC, disposant d’un budget conséquent, chargé de réguler le foncier et de faciliter l’accession à la propriété par des Corses

- création d’agences foncières pastorales, permettant la gestion, l’entretien et l’exploitation des terres agricoles, tant au profit des propriétaires que des exploitants.

2/ Les propositions à mettre en œuvre dans le cadre du pouvoir réglementaire d’initiative reconnu à la CTC (et jamais utilisé jusqu’ici) :

- Mobilisation de l’outil fiscal au service de la lutte contre la dépossession foncière : institution d’une taxe sur les résidences secondaires récentes (pour éviter la taxation des maisons de village des Corses) ; institution d’une taxe sur les programmes immobiliers d’envergure, mesures facilitant la sortie de l’indivision et privilégiant le maintien du patrimoine bâti au sein des familles (prime fiscale au rachat des parts par l’indivisaire intéressé), rétablissement des arrêtés Miot.

- Acquisition par la collectivité des terres à vocation agricole, pour faciliter et mettre en œuvre une réelle dynamique d’économie de production insulaire.

3/ L’évolution législative à moyen terme : lancer la réflexion rapide sur le statut du foncier en Corse, en visant à permettre une protection juridique de la terre corse contre les mécanismes de spéculation. Ceci existe dans le droit constitutionnel français au profit de certains peuples ou régions. Ainsi, les terres coutumières kanaks sont définies comme « inaliénables, incessibles, incommutables et insaisissables » (art. 19 du Statut de la Nouvelle Calédonie). Il pourrait en être de même de certains biens fonciers en Corse (Tarra di u cumunu). De même, en matière de foncier, les institutions polynésiennes bénéficient d’un droit de préemption spécifique « dans le but de préserver l’appartenance de la propriété foncière au patrimoine culturel de la population de la Polynésie française et l’identité de celle-ci, et de sauvegarder ou de mettre en valeur les espaces naturels ».

Réfléchir également à la définition d’un statut de résident, comme condition d’accès à la propriété, comme cela existe dans certaines régions en Europe (Iles Aland) mais également dans le droit français (résident favorisés en matière d’emploi ou de formation en Polynésie, accès à la citoyenneté et au droit de vote réservés aux résidents en Nouvelle-Calédonie).

Pour « A Federazione di l’eletti naziunalisti, eculugisti è prugressisti », « la dépossession et la spéculation foncière ne sont pas une fatalité et il existe des moyens de les combattre utilement, pour leur substituer une politique garantissant le maintien du lien entre les Corses et leur terre, permettant au plus grand nombre l’accès au logement, et à la propriété, et favorisant la protection et la mise en valeur de notre patrimoine foncier et écologique ».
